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INTRODUCTION

La première législation relative à 
l’exposition au bruit date des années 60. 
Elle n’a pas fondamentalement changé 
durant ces 50 ans, à ceci près que le niveau 
de référence a baissé de 90 à 85 dB(A) et, 
à 80 dB(A) depuis 2005, et qu’un niveau 
maximal a été fixé à 87 dB(A)[1]. La légis-
lation relative à l’exposition aux vibrations 
aura quand à elle bientôt 10 ans.

La première question à se poser est 
de savoir si cette évolution et tous les 
efforts réalisés durant ces années ont 
réellement porté leurs effets, c’est à-dire 
si le nombre de salariés exposés au bruit 
et atteints de surdité professionnelle a 
réellement diminué.

Un premier constat peut être dressé à 
partir des résultats de l’enquête sur les 

conditions de travail que mène l’Europe 
tous les cinq ans. Comme le montre la 
Figure 1, le nombre de salariés estimant être 
exposés de façon importante au bruit et aux 
vibrations (et il en va de même pour l’en-
semble des facteurs physiques, chimiques 
et psychosociaux) ne cesse d’augmenter en 
Belgique, en France et diminue à peine 
dans l’ensemble de l’Europe.

Un second constat peut être dressé à 
partir des statistiques de surdité profes-
sionnelle. La Figure 2 donne le nombre de 
cas reconnus d’hypoacousie profession-
nelle en France de 1971 à 1981 (premier 
changement de critères) et à 2003 (second 
changement) [4]. Elle atteste que la préva-
lence de la surdité professionnelle décroit, 
mais de façon assez lente. 

Ces résultats sont décevants étant 
donné, d’une part, une législation appa-
remment de plus en plus contraignante 
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et, d’autre part, la diminution générale 
du bruit des machines due à l’évolu-
tion technologique et à l’évolution des 
métiers.

Ce constat n’est pas neuf. En 1994 
déjà, l’étude de Leinster et coll. [5] sur 48 
entreprises de plus de 150 salariés mon-
traient que 40 % de ces entreprises 
avaient réalisé les évaluations « légales », 
50 % s’étaient contentées d’expliquer aux 
salariés comment utiliser les PICB et 
26  % seulement avaient développé un 
programme de formation spécifique sur 
le risque bruit. Peu d’entreprises avaient 
développé un réel programme technique 
de prévention.

Selon ces auteurs, les raisons en sont : 
le manque de leadership ; le manque de 
délégations claires de responsabilités opé-
rationnelles ; le manque de compétence 
technique ; la présomption que la lutte 
contre le bruit est coûteuse ou, tout sim-
plement, le fait que le bruit est considéré 
comme inhérent au travail et un problème 
mineur… Royster et Royster [6], en 1990, 
ajoutaient à ces raisons managériales, 
organisationnelles et psychologiques, le 
recours systématique et abusif à des 
services extérieurs pour l’organisation et 
la réalisation des programmes de conser-
vation de l’audition. Il en va de même 
assurément pour les vibrations souvent 
jugées comme témoignant de l’efficacité 
du travail et perçues uniquement par 
le salarié lui-même, comme le montre 
encore l’étude de Dupéry et coll. présentée 
dans ce numéro.

Ce constat n’est pas spécifique aux 
problèmes de bruit et de vibrations et est 
très probablement le même pour tout 
problème de santé et de sécurité, a for-

tiori dans les petites et moyennes entre-
prises où travaillent plus de 60 % des 
salariés.

Ce constat est déploré par les scien-
tifiques qui, particulièrement durant 
cette dernière décennie, ont tenté de 
développer des documents simples de 
vulgarisation concernant la lutte contre 
le bruit. L’INRS [7], Malchaire [8], l’Union 
européenne [9] et de nombreux autres 
organismes ont publié de tels docu-
ments, l’un des plus importants étant 
le document ED 997 de l’INRS [10] où 
sont partagés des exemples de solutions 
de réduction du bruit en entreprise. Le 
colloque «Bruit et vibrations au travail» 
de mars 2011 à Paris a permis d’enrichir 
encore ces connaissances et cet échange 
d’expérience. 

Que faire de plus ? 

LA COHÉRENCE 
DE L’APPROCHE 
TRADITIONNELLE DES 
PROBLÈMES DE SANTÉ 
AUX YEUX DES SALARIÉS

L’approche traditionnelle en santé, 
sécurité est de traiter les problèmes 
séparément et séquentiellement, au fur 
et mesure qu’ils apparaissent. Sans trop 
caricaturer la situation, l’hygiéniste 
industriel traite les problèmes liés aux 
agents physiques et chimiques, l’agent 
de sécurité les risques d’accident, l’ergo-
nome les troubles musculosquelettiques 
et le psychologue les problèmes de 
stress… Dans certains cas, l’entreprise 
considère les problèmes uniquement 
parce qu’une nouvelle législation est 
apparue, comme l’atteste le gain ou 
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FIGURE 1

Pourcentage de salariés estimant être exposés pendant plus de 25 % du temps : 
à gauche : à des bruits leur imposant d’élever la voix pour parler à d’autres [2] 
à droite : à des vibrations de machines ou outils [3]

FIGURE 2

Évolution en France du nombre de maladies professionnelles ayant fait l’objet d’une 
réparation au titre du tableau 42
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regain d’intérêt pour les problèmes de 
vibrations et de bruit suite aux directives 
européennes récentes à ces sujets.

Quelle est la pertinence d’une étude 
sur le bruit ou les vibrations, si la pollu-
tion chimique est importante et/ou si les 
relations interpersonnelles sont désas-
treuses, etc. ?

Quel est l’objectif de ces législations 
dans leur ensemble et des structures 
de santé et sécurité mises en place ? Si 
la réponse est le maintien et l’amélio-
ration de la santé des salariés, leur 
participation est bien indispensable. 
Santé est ici à entendre dans le sens 
que lui donne l’Organisation Mondiale 
de la Santé depuis…1946 [11], à savoir 
« un état de complet bien-être physique, 
mental et social, et non seulement l’absence 
de maladie ou d’infirmité ».

Or, de quoi dépend cet état complet 
de bien-être ?

Selon la théorie des besoins et des 
motivations de Herzberg [12], les condi-
tions de travail, d’ambiance physique et 
de sécurité sont des sources d’insatis-
faction, tandis que le contenu du travail, 
les responsabilités, la reconnaissance et 
l’accomplissement personnel sont les 
facteurs de satisfaction et de motivation. 
Il faut alors reconnaître humblement 
que réduire le bruit à un poste de travail 
n’améliore pas le bien-être du salarié 
(surtout si, pour ce faire, il est obligé de 
porter des PICB !), mais simplement 
réduit quelque peu son insatisfaction.

La probabilité d’une collaboration 
du salarié à la lutte contre le bruit ou 
les vibrations - ou tout autre facteur - est 
alors fonction de la satisfaction personnelle 
qu’il y trouve, c’est-à-dire de la pertinence 
de cette lutte dans le contexte général 
de sa vie au travail (S’occupe-t-on réel-
lement de ce qui le gêne ?), de la recon-
naissance de ses capacités et compétences 
(Le considère-t-on comme un interlocu-
teur valable ?) et de sa contribution 
(Accomplissement) au processus (Tient-on 
compte de ses suggestions ?).

Toute intervention, sur quelque facteur 
que ce soit, doit alors débuter par une 
revue participative du contexte général des 
conditions de vie au travail. La participation 
n’est pas à confondre avec la consultation, 
mais doit être comprise et pratiquée au 
sens de concertation et dialogue, non seu-
lement périodiquement au niveau de 
l’entreprise (le Comité d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail) mais 
au sein de chaque cellule de travail. 

Peu de guides de concertation exis
tent. Les méthodes LEST, Sirtes, ANACT, 
AVISEM, APACT… développées dans les 
années 70 allaient dans ce sens. Elles 
ont depuis été retirées et n’existent à 
l’heure actuelle que les guides WISE [13] 
et SOBANE – Déparis [14].

Comme le rappelle Kusy, encore en 
2010 [15], « pas de réelle motivation sans 
un choix concerté ». Cette affirmation est 
certes vraie, surtout si la concertation ne 
concerne pas seulement les EPI mais 
l’ensemble des actions contre le bruit 
(changement de procédure et d’outils, 
relocalisation, capotage…) et contre tout 
ce à quoi les salariés attribuent de l’impor-
tance pour leur qualité de vie au travail.

La globalité de l’approche porte donc 
sur l’ensemble des facteurs qui condi-
tionnent la santé des salariés au sens de 
l’OMS (la sécurité, la santé, le bien-être, 
le développement personnel…).

Elle doit avoir également une autre 
dimension : l’intégration des actions 
relatives à la qualité, à l’environnement 
et à la santé et sécurité. Des référentiels 
ont été développés pour ces trois 
domaines : ISO 9000, ISO 14000, 
OSHAS 18000. Ils requièrent la mise en 
place de structures et procédures tout à 
fait parallèles mais sont, dans la majo-
rité des entreprises appliqués séparé-
ment, voire partiellement.

Un risque, dans les trois domaines, 
peut être compris comme étant fonction 
de la nature du processus industriel, des 
circonstances d’utilisation de ce proces-
sus et du comportement des personnes 
chargées de le mettre en œuvre. Trop 
souvent, les interventions en hygiène 
industrielle ou ergonomie – et notam-
ment contre le bruit – concernent ces 
circonstances (réduction à la source, 
propagation, EPI) et ce comportement 
(limité au port des EPI), sans remettre 
en cause profondément le processus ou 
agir sur les causes profondes de ce 
comportement (reconnaissance et accom-
plissement personnel). Dans ces condi-
tions, l’intervention est strictement 
limitée aux risques professionnels et est 
vue par l’entreprise comme une obliga-
tion légale coûteuse et susceptible d’en-
traver son développement économique. 
La différence de traitement (crédit, temps, 
budget…) entre les « consultants » en 
santé et sécurité et ceux qui concernent 

les processus et la qualité le démontre 
à suffisance.

Ainsi donc, si l’objectif est le maintien 
et l’amélioration de la santé des salariés, 
leur participation est indispensable. Cet 
objectif doit être élargi : si l’objectif est 
d’atteindre l’état optimal de santé et bien-
être pour le personnel et de santé technique 
et économique pour l’entreprise, l’approche 
doit concerner le système de travail et les 
actions (et donc les interventions) relatives 
à la sécurité, la santé, le bien-être, la 
productivité, la qualité doivent être conçues, 
planifiées et mises en œuvre en même 
temps. 

CONCLUSIONS 

Développés dès les années 50, les 
systèmes de surveillance et de prévention 
des risques professionnels ont certes 
évolué mais sont restés, dans la majo-
rité des cas, en marge des entreprises, 
alors que les systèmes de qualité et, dans 
une moindre mesure environnementaux, 
apparus dans les années 90 ont été 
intégrés dans leur système de gestion. 
Pour que cela change, les préventeurs 
des risques professionnels doivent accep-
ter de remettre en question leur approche 
et leur position sur la base, notamment, 
des principes suivants :

1 L’objectif est le développement 
simultané des personnes et des entre-
prises. Dès lors, les problèmes de santé 
et sécurité ne peuvent être isolés et 
traités séparément des problèmes de 
qualité et de productivité.

1 Les compétences des salariés, 
directions locales, préventeurs, experts 
sont complémentaires : les premiers 
sont à considérer comme étant les acteurs 
principaux de leur qualité de vie au 
travail et le rôle des derniers est de les 
aider à assumer ce rôle et cette respon-
sabilité.

1 Les mesurages n’ont trop souvent 
pour seul but que de se situer par rapport 
aux valeurs réglementaires. Ils ont alors 
un rapport intérêt – coût trop faibles et 
contribuent au sentiment assez général 
des entreprises que la sécurité et la santé 
coûtent cher et nuisent au développement 
économique. Cette image négative doit 
être modifiée en parlant moins des 
règlementations et en s’intégrant réso-
lument dans le système de gestion de 
l’entreprise. 
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Cette remise en question des pré-
venteurs ne concerne pas leur compétence 
en santé, sécurité (relatives au bruit et 
aux vibrations dans le contexte de cet 
article). Elle cherche à modifier leur 
position au sein des entreprises et à 
accroître leur inf luence et leur apport 

pratique. En refusant une externalisation 
des aspects de santé et sécurité, en 
s’intégrant aux structures de gestion, 
en contribuant au développement à la 
fois des salariés et des entreprises, les 
préventeurs deviennent des consultants 
consultés et efficaces. 
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